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Non, vos meubles ne peuvent pas être saisis. 

Adresse de référence : pas vivre chez vous

En effet, si votre ami a une adresse de référence chez vous, il ne peut pas vivre chez vous.
Pour en savoir plus, voyez la fiche "C'est quoi une adresse de référence?". 

Puisque votre ami ne peut pas vivre chez vous, il ne peut logiquement pas avoir ses meubles chez vous.
L'huissier de justice ne peut donc pas saisir vos meubles. 

Déposer ses meubles

Attention, si votre ami a déposé ses meubles chez vous, l'huissier de justice peut saisir ses meubles chez vous.

Il doit avoir une autorisation du juge des saisies. C'est très rare.

Domiciliation ? 

Par contre, si votre ami est domicilié chez vous, l'huissier de justice peut saisir vos meubles. 
Pour en savoir plus, voyez la fiche "Mon ami est domicilié chez moi, peut-on saisir mes meubles pour ses dettes ?". 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 1503 et 1514 du Code judiciaire.

Les références légales

Formulaire de demande d'inscription en adresse de référence.

Schéma explicatif : Procédure de saisie mobilière.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/891429
https://www.droitsquotidiens.be/node/662387
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101005&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Formulaire%20de%20demande%20d__039_inscription%20en%20adresse%20de%20r_f_rence.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/procedure_saisie_mobilere_2015_0.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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